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1 - Contexte d'exécution des prestations 

 
L'Ecole Nationale Supérieure d’Arts et Métiers est un « Grand établissement de 
technologie » qui forme plus de 6 000 étudiants par an toutes formations confondues.  
 
Placé sous la tutelle du Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche, 
Arts et Métiers est membre de la COMUE HESAM. 
 
Etablissement national territorialisé, Arts et Métiers comprend 8 campus (Aix-en-
Provence, Angers, Bordeaux-Talence, Châlons-en-Champagne, Cluny, Lille, Metz et 
Paris) et 3 Instituts (Chalon-sur-Saône, Chambéry et Laval) répartis sur le territoire 
français et animés par une Direction générale.  
Le régime de propriété diffère selon les implantations géographiques. 
Les différentes implantations disposent de plateaux et plateformes technologiques 
de type industriel. 
 
Dans le cadre de sa mission de formation continue, l'ENSAM a créé en 2021, la filiale 
AMTalents qui propose une offre de formation continue en lien avec les domaines 
d’expertise de l’établissement. 
 
AMTalents propose une offre de formation diversifiée, allant des Mastères Spécialisés 
(MS) aux formations courtes, en passant par des programmes d'ingénieur de spécialité 
accessibles après un Bac+2. Ces formations couvrent des domaines clés tels que la 
performance industrielle, la transition environnementale, et la Culture & 
Management industriel. 
 

1.1 Missions de l’établissement  
 

Ses missions principales : l'enseignement et la recherche  
Arts et Métiers a pour mission la formation d’ingénieurs et cadres de l’industrie et 
des services, la formation à la recherche, la formation tout au long de la vie, la 
promotion de ses activités d’enseignement et de recherche, ainsi que l’assistance et 
l’expertise au monde socioéconomique. 
 
 
Avec 15 laboratoires et équipes de recherche et une école doctorale, Arts et Métiers 
se mobilise pour répondre aux besoins des industriels français et internationaux 
autour de 5 filières économiques :  

• Transports 
• Energie 

• Santé 
• Habitat 
• Industrie du futur 

 
L’Ecole propose une offre complète de formations en technologie du Bac jusqu’au 
Bac+8 :  

• 1 Bachelor de Technologie 



 

 

• 1 formation d’ingénieur généraliste 

• 10 formations d'ingénieurs en partenariat par apprentissage 

• 20 Spécialités de Masters Recherche 

• 17 Mastères Spécialisés & MBA 

• Des études doctorales 
 
Une structure de recherche labellisée Institut Carnot 
Arts et Métiers dispose d’une Filiale de Valorisation de la Recherche. Ensemble, ces 
2 entités ont reçu conjointement le label Institut Carnot pour la qualité de leur 
recherche partenariale 
 
 

1.2 Nombres d’étudiants toutes formations confondues (initiale et continue) 

 

 

Aix en Provence 843 

Angers 470 

Bordeaux 718 

Châlons-en-Champagne 557 

Cluny 380 

Lille 605 

Metz 574 

Paris 1341 

Chalon sur Saône 17 

Chambéry 112  

Laval 42 

 

AMTalents 850 

 

 

1.3 Personnels 
 

Aix en Provence 40 

Angers 43 

Bordeaux 39 

Châlons-en-Champagne 51 

Cluny 37 

Lille 27 

Metz 35 

Paris 208 

 

AMTalents 20 

 

1.4 Liste des bâtiments  
 
Voir Annexe état du patrimoine 2025 
 
 



 

 

1.5 Contrats en cours (actuellement par tacite reconduction pour la majorité 
d’entre eux) 

 

 Contrats Montants annuels Durée Echéance 

Dommage aux 
biens - ENSAM 

FILHET ALLARD-AXA  75 001,42 € TTC 4 ans 31/12/2027 

Responsabilité 
civile - ENSAM 

ASTER - AXA 13 056.80 € TTC 1 an 31/12/2025 

Assurance Auto 
Mission - 
ENSAM 

 
PLENITA - GENERALI 

3 505,00 € TTC 4 ans 31/12/2027 

Assurance cyber 
sécurité - 
ENSAM 

AURA COURTAGE - STOIK 5 218.17 € HT 4 ans 31/12/2027 

TOTAL ANNUEL 96 781.39 € TTC  

 

 

 

Responsabilité 
civile – 

AMTalents 
ASTER - AXA 2 436.01 TTC 1 an 31/12/2025 

 

2 Objet de la mission  
 

La présente mission a pour objet d'accompagner l’École Nationale Supérieure d’Arts 
et Métiers dans la préparation, la passation et le suivi de ses contrats d’assurance. 
Elle comprend une partie forfaitaire pour la relance du marché de Responsabilité 
Civile et une partie à bons de commande pour des prestations complémentaires 
ponctuelles. 
 

2.1 Forfait (DPGF) – Relance du marché RC (Responsabilité Civile) 
 

La mission débute à la notification du marché et vise à permettre le lancement 
effectif d’un nouveau contrat au 1er janvier 2026. 
Les prestations attendues concernent l’ENSAM et sa filiale AMTalents et incluent : 

 
➢ Analyse de la couverture actuelle 
➢ Définition du besoin et proposition de couverture 
➢ Proposition du type de marché public à lancer (procédure, allotissement…) 
➢ Elaboration complète du DCE 
➢ Préparation des réponses aux éventuelles questions des candidats 
➢ Participation aux éventuelles négociations 
➢ Analyse des offres et rédaction du rapport d’analyse des offres 

 



 

 

Calendrier prévisionnel - partie forfaitaire : 

- Proposition de couverture : juin/juillet 2025 
- Lancement du marché : août/septembre 2025 
- Démarrage du nouveau contrat RC : 1er janvier 2026 

 
 
 

2.2 Bon de commande (BPU) – Prestations ponctuelles 
 
Ces prestations pourront être sollicitées selon les besoins de l’établissement et 
feront l’objet de bons de commande. Elles concernent uniquement l’ENSAM. 
 
Les prestations susceptibles d’être commandées sont notamment : 

➢ Rédaction de DCE pour d'autres types d'assurance (dommages-ouvrage, cyber 
sécurité, etc.) 

➢ Conseils ponctuels – réponse à des questions 
➢ Formation  
➢ Veille 

3 Organisation et conduite de la mission 
 

L’attributaire devra garantir la remise des livrables dans les délais convenus. 

En cas de procédure infructueuse, le titulaire s’engage à accompagner l’ENSAM dans 
la relance d’une nouvelle procédure, sans surcoût dans le cadre du forfait initial. 

 

 

Annexes : 
- Documents SPSI 2018-2023 
- Statuts de l’ENSAM 
- Rapport d’activité HCERES 

- Etat du patrimoine 2025 


